
Pourquoi la campagne des travailleurs à temps partiel 
est importante pour les étudiants 

La qualité de l’éducation 

Les étudiants ont besoin des professeurs et des employés 
de soutien qui peuvent consacrer suffisamment de temps 
à leur travail.  Malheureusement, la plupart des 
travailleurs à temps partiel n’ont pas les ressources 
nécessaires pour accomplir leurs tâches.      

Quelquefois, les travailleurs à temps partiel n’ont même 
pas un téléphone ou un bureau.  Ils rencontrent les 
étudiants dans les couloirs où il est difficile de traiter des 
problèmes simples relatifs aux études et presque 
impossible d’aborder des questions confidentielles. 

Les travailleurs à temps partiel ne sont pas payés pour 
préparer les cours, corriger les devoirs ou rencontrer les 
étudiants en dehors des classes. 

Par opposition à leurs homologues à 
temps plein, les professeurs à temps 
partiel doivent s’occuper des classes 
dont le nombre d’étudiants dépasse 
souvent la limite recommandée. 

Ils ne peuvent pas aider tout le monde 
comme il faut car il leur manque 
souvent des ressources nécessaires 
pour s’occuper d’un grand nombre 
d’étudiants.   

Les étudiants connaissent et partagent les frustrations des travailleurs à temps partiel des collèges.  Beaucoup 
d’entre eux travaillent aussi dans les collèges et font partie de cette main-d’œuvre « jetable ».  Mais tous les 
étudiants souffrent de l’exploitation massive des travailleurs à temps partiel par les collèges. 

Les étudiants qui travaillent à temps partiel  

La plupart des employés de soutien des collèges sont 
aussi des étudiants.  Ils travaillent dans les librairies, 
aux services de marketing ou ils font du tutorat.  

Dans les collèges de l’Ontario, les étudiants qui 
travaillent à temps partiel ne sont pas protégés par la 
Loi sur les normes d’emploi en ce qui concerne le 
salaire minimum, les heures de travail, la paie des 
vacances et la paie des jours fériés. 

Ironiquement, dans certains collèges, les étudiants qui 
travaillent à temps partiel pour les associations 
d’étudiants peuvent adhérer à un syndicat.  Pourquoi 
ne pas accorder les mêmes droits à tout le monde ? 

Il n’y a rien de compliqué : la justice pour les 
travailleurs à temps partiel égale l’éducation de qualité 

supérieure pour les étudiants : une 
expérience plus précieuse et une 
meilleure employabilité. 

Travaillons ensemble pour atteindre ce 
but ! 

 

 

 

Le mauvais traitement des travailleurs à temps partiel est tout aussi mauvais pour les étudiants.  Les 
étudiants peuvent prêter main-forte à la campagne de la justice pour les travailleurs à temps partiel.   

Pour de plus amples renseignements : www.collegeworkers.org 
Veuillez afficher et distribuer. 
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La leçon        
d’aujourd’hui :  

la justice =          
la qualité 


